


Courant 1961, les bâtiments du lycée René
Gosse sont surélevés; on envisage l'agrandisse­
ment et la modernisation de l'internat par l'utilisation
de locaux de l'Ecole de Garçons. La construction
d'un lycée neuf est projetée route de LACOSTE.

On commence à parler du "barrage du Salagou".

L'augmentation de la population clermontaise
amène la municipalité à construire le plus grand
nombre d'habitations possible: en 1955, 58 loge­
ments H.L.M. ; en 1959, 30 logements Baticoop ; en
1961, 16 logements H.L.M. et en 1962, 30 loge­
ments Baticoop.

Parmi les réalisations importantes, on peut noter
la réfection totale de la toiture de l'église des
Pénitents et les travaux de restauration intérieure
qui ont sauvé un des plus beaux fleurons du patri­
moine historique de Clermont.

La création d'une gare routière a permis de dés­
encombrer le Bd GAMBETTA.

Un collège d'enseignement secondaire est ouvert
à la rentrée scolaire 1968, route de LACOSTE. Un
grand gymnase permet de pratiquer les sports d'é­
quipe ; une piscine complète l'ensemble omnisports.
Face au C.E.S. des lotissements et des habitations
individuelles forment le "Hameau du Souc".

Lac du Salagou - (24 Mai 1988)
photo Raymond Bœuf

Nul ne peut contester la part prépondérante prise
par Jean ROUAUD dans la réalisation du lac du
Salagou. Dès 1959, le Conseil Général a adopté le
projet du "barrage du Salagou" et en a voté le finan­
cement. La construction de ce barrage devrait
conduire rapidement à la reconversion d'une partie
du vignoble en productions légumières et fruitières.

Dans l'histoire de Clermont, l'événement qui fera

date en 1969, c'est la mise en eau du barrage du
Salagou. Bien des gens affirmaient qu'il faudrait de
nombreuses années avant que la retenue d'eau
n'atteigne un niveau satisfaisant. Il n'en a rien été et
le lac est rapidement devenu un lieu de promenade
pour les Clermontais et un pôle d'attraction touris­
tique. C'est un richesse nouvelle que les élus sui­
vants s'emploieront à développer.

• Marcel VIDAL

Né à Nébian en 1940. Maire de 1971 à 2001,
conseiller général depuis 1967, sénateur depuis le
29 septembre 1980.

Dès leur installation, le maire et ses adjoints ont
eu à cœur de conserver la mairie sur le même
emplacement, pour maintenir une vie dans les vieux
quartiers. L'Hôtel de Ville est rénové en 1972, et en
1981 la salle des Mariages, ainsi que le hall d'entrée
du rez-de-chaussée, ont été refaits.

Dans les années 70, les effectifs du lycée
décroissaient régulièrement au point que l'établisse­
ment n'éta it plus inscrit à la carte scolaire.
Consciente de l'importance du problème, la munici­
palité entreprend, en 1982, un vaste plan de réno­
vation tout en sauvegardent l'architecture des bâti­
ments existants. De nouvelles salles sont aména­
gées et ce lycée qui allait disparaître devient un outil
performant de la formation des jeunes Clermontais.

L'école maternelle "Jacques PRÉVERT" est cons­
truite en 1977. La volonté municipale permet la créa­
tion de l'Association du restaurant scolaire qui
deviendra plus tard l'AC.A R.L.E.T. Une garderie
"La Ruche", accueille les tout-petits.

La ville s'agrandit. Sur une zone artisanale, inclu­
se dans les Plan d'Occupation des Sols de 1975 et
située sur la route de Sète, s'implantent les établis­
sements Célestin et la S.O.C.A.H. Un lotissement
artisanal de 3 ha est mis en route près de la N.9. Le
souci de rééquilibrer la cité conduit à opter pour un
développement de l'habitat vers l'ouest, route de
Bédarieux : quartiers "Bézerac" et "Fontenay". Afin
de faciliter le passage des véhicules vers le lac du
Salagou, on prévoit l'élargissement de la rue
Coutellerie ; pour cela, des maisons sont achetées
sans expropriation et destinées à être détruites.

La population augmente et on bâtit 400 loge­
ments sociaux : cités Jean MOULIN, LACOMBE (70
logements livrés par l'O.P.AC), MENDÈS-FRANCE,
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Raoul BAYOU. Sur l'emplacement de l'ancienne mai­
son ROQUEPLANE, s'étagent 16 appartements rue des
Tiradous. Place du Radical on construit un groupe
H.L.M. : l'immeuble "La FONTAINE". Dans l'ancienne
gendarmerie sont aménagés les appartements de
"La Source".

On essaie de redonner vie au plus vieux quartier
de la ville: un Foyer Résidence "Le Pioch" accueille
les personnes âgées dans 84 logements-studios. De
nouvelles rues permettent d'y accéder. L'hôpital se
modernise et s'humanise. La Maison d'Accueil
Spécialisée "Camille CLAUDEL" héberge 45 handica­
pés lourds, 12 autistes et un foyer occupationnel
reçoit 35 jeunes handicapés légers.

Le stade de l'Estagnol, la grande salle
omnisports, le club d'arts martiaux, l'école de voile
du Salagou donnent aux jeunes Clermontais le loi­
sir de participer à de nombreuses activités. La vente
de la propriété FALQUES permet l'installation du cent­
re aéré de Villeneuvette dans 35 ha de pinède.

Dès 1973, le syndicat intercommunal de collecte
et de traitement des ordures ménagères, regroupant
15 communes, prévoit l'implantation d'une station de
broyage et de compostage au lieu-dit "Les
Albacèdes".

On réalise la station d'épuration avec réseau
d'eau potable et assainissement du Rhônel le long
de l'hôpital; une rampe d'accès pour les véhicules
lourds permet d'assurer plus facilement le nettoyage
et l'entretien de ce ruisseau.

En 1990, création du District du Clermontais,
remplacé en 1998 par la Communauté des commu­
nes.

Les Allées SALENGRO sont mises en valeur par un
nouvel éclairage et la place de la gare s'orne de jets
d'eau et parterres fleuris.

La municipalité fait l'acquisition de la maison
LACOMBE où s'installe le G.R.E.T.A., de l'îlot d'ENOZ,
de 3 ha de terrains S.N.C.F. Dans les caves voûtées
de l'ancienne gendarmerie s'ouvre "La Maison de
l'Olivier".

En 1981, une salle d'accueil, au cœur de la rue
Doyen René GOSSE, donne une dynamique nouvelle
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à l'Office du Tourisme. Le lac du Salagou est amé­

nagé en préservant le site et en misant sur un tou­
risme social: Campotel offrant 45 lits, camping de

2500 personnes. La ville de Clermont s'ouvre aussi
sur l'Europe par le jumelage avec Gauting en 1973,
avec San Giminiano en 1983 et avec Patchway en

1995.

Quant à la culture, elle n'est pas oubliée. En

1971, Clermont ne possédait ni bibliothèque ni salle
de Fêtes. La ville achète le Vérone qui devient le
Foyer Municipal "Georges BRASSENS. Une première
bibliothèque est ouverte dans un préfabriqué puis
l'achat de la maison rue Louis Blanc permet de l'y
installer ainsi qu'une Ecole de Musique.

Le théâtre, entièrement rénové, est inauguré en
1984. Le cinéma "Le Français" acheté par la ville,
totalement modernisé, et baptisé Alain Resnais pré­
sente les films les plus récents.

En 1997, les collectivités territoriales et la munici­
palité permettent la réhabilitation de l'ancienne cha­
pelle Saint-Dominique mieux connue des
Clermontais sous le nom d'Espace des Pénitents.

L'église Saint-Paul retrouve ses orgues dont la
restauration est menée à bien grâce au soutien du
Ministère de la Culture, de la Direction des Affaires
Culturelles et des collectivités locales concernées. Il
faut toutefois souligner que sans la volonté de la
municipalité et de son sénateur-maire, sans la soli­
darité de son curé, ces orgues seraient encore
démontées et entreposées dans le presbytère. Pour
la 1ère fois depuis 105 ans, le 23 janvier 1999, leurs
accents ont résonné sous les voûtes gothiques de
l'église Saint-Paul.

Ainsi, au fil des ans, les municipalités successi­
ves ont contribué à faire de Clermont la charmante
petite ville qu'elle est devenue.

Paulette BŒUF

- G.R.E.C. - 32-33; 37-38; 59-60 ; 104-105-106.

- Archives municipales

- Clermont l'Hérault et sa région 1900-1925, d'André

CHALAGUIER
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